
DECISION DU PRESIDENT n°2024-357

Objet : Politiques contractuelles Versement cotisation LEADER Ardèche Verte

lomération ARCHE AGGLO ;

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les statuts 

L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n°2022-599 du Conseil communautaire du 12 octobre 2022, portant délégation du 
Conseil communautaire au Président ;
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DECIDE

Article 1 la prolongation des engagements dus au titre du programme LEADER 2017-2022 pour 
.

Article 2 De procéder au versement de ladite cotisation arrê .

Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

Article 4 - e sa publication :


